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Arrêté préfectoral portant Enregistrement 

SARL LE RAFIDIN à POCANCY 

Le préfet de la Marne 

Vu le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7 et R.512-46-1 à K.512-46-30 ; 

Vu le SDAGE, le plan déchets de la Marne et les documents d’urbanisme de la commune de Pocancy ; 

Vu l'arrêté ministériel de prescriptions générales (article L.512-7) du 14 janvier 2011 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2250 de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l’environnement ; 
Vu la demande présentée en date du 11 août 2017 par la société Le Rafidin dont le siège social est à Pocancy (51130) 

pour l’enregistrement d’installations de distillation (rubrique n°2250 de la nomenclature des installations classées) sur 
le territoire de la commune de Pocancy et pour l’aménagement de prescriptions générales de l’arrêté ministériel 

susvisé ; 
Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité des 

installations projetées aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel susvisé ; 
Vu l'arrêté préfectoral n°2017-CP-90-IC fixant les jours et heures où le dossier d’enregistrement a pu être consulté par le 

public ; 
Vu les observations du public recueillies entre le 2 octobre et le 30 octobre 2017 inclus ; 

Vu l'avis du conseil municipal de la commune de Pocancy en date du 13 novembre 2017 ; 

Vu le rapport du 23 août 2017 de l’inspection des installations classées ; 
Vu l’avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du 21 décembre 2017 ; 

Vu le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur le 22 décembre 2017 et le 3 janvier 2018 ; 

Vu la réponse de l’exploitant formulée par mail le 4 janvier 2018 validant le projet d’arrêté préfectoral ; 

Considérant que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de l’arrêté de prescriptions 

générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à 

l'article L 511-1 du code de l’environnement ; 

Considérant que la demande, exprimée par la société Le Rafidin, d’aménagement des prescriptions générales de l’arrêté 

ministériel susvisé du 14 janvier 2011 (article 46) ne remet pas en cause la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, sous réserve du respect des prescriptions de 

Particle 2.1.1 du présent arrêté ; 
Considérant que la sensibilité du milieu et le cumul des incidences du projet avec celles d’autres projets d’installations, 

ouvrages ou travaux situés dans cette zone ne justifient pas le basculement en procédure d’autorisation ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Marne 

ARRÊTE



TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société Le Rafidin dont le siège social est situé Ferme du Rafidin — 51130 POCANCY, faisant 

l’objet de la demande susvisée du 11 août 2017, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Pocancy, à l’adresse Ferme du Rafidin — 51130 

POCANCY. Elles sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n’a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article 

R.512-74 du code de l’environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 121. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

(Rubrique Désignation des installations | Volume des activités Régime | 
  

Production par distillation d’alcools de bouche d’origine agricole 

2250 [Ta capacité de production exprimée en équivalent alcool pur étant : 
|2. Supérieure à 30 h]/j et inférieure ou égale à 1 300 hl/ | 

(Papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues y compris les produits finis 

conditionnés (dépôt de), à l’exception des établissements recevant du public. 

ÎLe volume susceptible d’être stocké étant : 

[3. Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 20 000 m} 
(Fumiers, engrais et supports de culture (dépôts de) renfermant des matières] 

2171 organiques et n’étant pas l’annexe d’une exploitation agricole. | 2300 m° D 

| Le dépôt étant supérieur à 200 m° 

145 hl/j d’alcoo! pur E 

  

    

1530-3 15 000 m° D 

  

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, 

Igranulation, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des! 

substances végétales et de tous produits organiques naturels, y compris la fabrication| 

‘d’aliments composés pour animaux, mais à l'exclusion des activités visées par les, 
2260-2-b (rubriques 2220, 2221, 2225, 2226. 

2. Autres installations que celles visées au 1 : 

b) La puissance installée de l’ensemble des machines fixes concourant aul 
‘fonctionnement de l'installation étant supérieure à 100 kW mais inférieure ou égale à 

0 ISOORW Pr 2 
Installations de compostage de déchets non dangereux ou de matière végétale, ayant, 
le cas échéant, subi une étape de méthanisation. 

1. Compostage de matière végétale ou déchets végétaux, d’effluents d'élevage, de : 
LT  . 19,2 t/j D 
matières stercoraires : 

c) La quantité de matières traitées étant supérieure ou égale à 3 t/j et inférieure è 

RO | | 
Combustion à l’exclusion des installations visées par les rubriques 2770, 2771 eti 
2971. 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 

naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls | 
2910-A-2 lourds, de la biomasse [...], à l’exclusion des installations visées par d’autres! 16,5 MW DC 

rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la] | 

cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières 

lentrantes, si la puissance thermique nominale de l'installation est : | 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW | | 
Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un flux d’air généré par. 

2921-b ‘ventilation mécanique ou naturelle (installations de) : | 1500 kW DC 

:b) La puissance thermique évacuée maximale étant inférieure à 3 000 kW 

472KkW D 

  

2780-1-c 

       



"il Liquides inflammables de catégorie 2 ou | catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 

    

AT82b Le quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y compris dans les 

4755-2-b linflammables.   

14330. 
4331-3 |La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y compris dans les 90 t DC 

cavités souterraines étant : 
_ 13. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 € | _. 

iGaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) et gaz naturel & 

compris biogaz affiné, lorsqu'il a été traité conformément aux normes applicables en| 
imatière de biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité équivalente à celle du gaz 

naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en méthane, et qu’il a une teneur 
maximale de 1 % en oxygène). 40t DC 

lcavités souterraines (strates naturelles, aquifères, cavités salines et mines désaffectées 

“hors gaz naturellement présent avant exploitation de l’installation) étant : 

2. Pour les autres installations : 

b) Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t LL 

” [Alcools de bouche d’origine agricole et leurs constituants (distillats, infusions, alcool 

iéthylique d’origine agricole, extraits et arômes) présentant des propriétés 
iéquivalentes aux substances classées dans les catégories 2 ou 3 des liquides 

  

320 m DC 

:2. Dans les autres cas et lorsque le titre alcoométrique volumique est supérieur 

140 % : la quantité susceptible d’être présente étant : 
___:b) Supérieure ou égale à 50 m° LL L       
    

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités 

maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

E : enregistrement ; D : déclaration ; DC : déclaration contrôlée 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 
  

  

      

Communes Parcelles 

Pocanc 161,163, 290 en totalité 
y 164,165,289,293,294 partiellement 
  

Les installations mentionnées à l’article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de 

situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées. 

. “CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

  

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l’exploitant, accompagnant sa demande du 11 août 2017. 

Elles respectent les dispositions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales applicable aménagées par le présent 

arrêté. 

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 14.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

L'arrêté ministériel de prescriptions générales (article L.512-7) du 14 janvier 2011 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2250 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement s’applique à l’établissement. 

ARTICLE 1.4.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS DES 
PRESCRIPTIONS 

En référence à la demande de l’exploitant (article R.512-46-5 du code de l’environnement), les prescriptions de l’article 

46 de l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 14 janvier 2011 sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 

«Prescriptions particulières » du présent arrêté.



TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 2.1. AMÉNAGEMENT DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 2.1.1. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 46 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 14 JANVIER 2011 

En lieu et place des dispositions de l’article 46 de l'arrêté ministériel du 14 janvier 2011, l’exploitant respecte les 
prescriptions suivantes : 

L’épandage des vinasses, mélangées le cas échéant avec des effluents vinicoles, est autorisé. 

L'exploitant respect les dispositions de l’annexe 1 concernant les dispositions techniques à appliquer pour l’épandage, à 
l'exception du pH des effluents ou déchets, compris entre 3 et 8,5. 

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 3.2. EXÉCUTION - AMPLIATION 

Le secrétaire général de la préfecture de la Marne, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement Grand Est, le directeur départemental des territoires de la Marne et l’inspection des installations classées, sont 

chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information à la 
sous-préfecture d’Epernay, à la direction territoriale de l'ARS, à la DDT — service urbanisme, au service interministériel 

de défense et de la protection civile, au service départemental d’incendie et de secours, à la direction de l’agence de l’eau, 

ainsi qu’à Madame le Maire de Pocancy qui en donnera communication à son conseil municipal. 

Notification en sera faite, sous pli recommandé à M. le gérant de la société SARL LE RAFIDIN dont le siège social est 
situé Ferme du Rafidin à Pocancy (51130). 

Madame le Maire de Pocancy procédera à l’affichage en mairie de l’arrêté pendant un mois. À l’issue de ce délai, elle 

dressera un procès-verbal des formalités d’affichage et une copie de l’arrêté sera conservée en mairie aux fins 
d’information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une copie sur demande adressée à la 

direction départementale des territoires de la Marne. 

L'arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans la Marne pendant une durée minimale d’un mois. 

Châlons-en-Champagne, le f T JAN. 2018 

Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général de la préfecture 

< 

Denis GAUDIN 

RECOURS 
En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée devant le 
tribunal administratif de Chälons-en-Champagne - 25, rue du Lycée - 51036 Châlons-en-Champagne Cedex : 

1 °- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 
été notifiée ; 

2 ©- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente 

pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.5S11-1 du code de l'environnement dans un délai de quatre mois à 

compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de cette décision ; le délai court à compter de la dernière 

formalité accomplie — si l'affichage consitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour 

d'affichage.La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Le 
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°


